 REUNION DU 29 MARS 2010

L’an deux mille dix, le vingt-neuf mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire 

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Gibert, Godard, Laboulais, Larochelle, Lefrançois, Marcotte, Malazdra, Roger, Verges, Vigreux formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mme Esnault

Mme Larochelle a été nommée secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER MARS 2010

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Afin de faire le bilan de leurs activités, les associations ont été rencontrées, par Monsieur le Maire, Mr Verges et Mme Malazdra, afin de discuter avec elles du montant de leurs subventions, en fonction de leur situation financière et de leurs besoins. 

Association familiale rurale
1 000 € 

Coopérative scolaire de St Aubin Epinay
10 000 €   


Société des anciens combattants
100 €


Association d’aide ménagère de Fresne-le-plan  
150 €


Association intercommunale pour personnes âgées
400 €


Association de la cantine scolaire
19 000 €

Coopérative scolaire école maternelle
815 €


Association française contre les myopathies
75 €


ELSA
800 €

Association Les Parents d’élèves de la vallée de l’aubette
300 €

VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS
Monsieur le Maire donne la parole à M. Jean-Pierre VERGES, Adjoint délégué aux Finances, qui présente au conseil le Budget Primitif de l’année 2010, qui a été préparé avec la Commission Communale des Finances.  Les taux d’imposition sont à nouveau maintenus à leur niveau.

· Taux d’imposition pour 2010 :


Bases 2009
Taux 2009
Bases 2010
Taux 2010
Produit fiscal

Taxe d’habitation
710 039
17,23 %
776 400
17,23 %
133 774

Taxe foncière (nâti)
395 027
30,93 %
404 600
30,93 %
125 143

Taxe foncière (non bâti)
  20 485
61,05 %
  20 400
61,05 %
  12 454

________________________________________________________________________





     =
271 371

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte les propositions du Budget primitif 2010, qui peut se résumer comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Dépenses

Chapitre 011 - Charges à caractères général
214 650 €

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés
261 987 €

Chapitre 65 - Aures charges de gestion courantes
101 432 €

Chapitre 66 - Charges financières
5 000 €

Chapitre 022 - Dépenses imprévues
20 000 €

Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement
234 426 €

Total dépenses
837 495 € 

Recettes

Chapitre 013 - Atténuation de charges
15 000 €

Chapitre 70 - Produits des services
20 300 €

Chapitre 73 - Impôts et taxes
289 371 €

Chapitre 74 - Dotations et participations
307 409 €

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante
66 000 €

Chapitre 77 - Produits exceptionnels
12 695 €

002 - Excédent antérieur reporté
126 720 €

Total recettes
837 495 €
SECTION D’INVESTISSEMENT
Dépenses

Restes à reporter B.P. 2009
  216 548 €

Déficit antérieur reporté
270 232 €

Opération 047 - Eclairage public
31 100 €


Opération 049 - Voirie
31 300 €

Opération 058 - Site Saint Romain
754 050 €

Total dépenses
1 303 230 €

Recettes

Restes à reporter B.P. 2009
218 954 €

Excédent de fonctionnement capitalisé
267 826 €

Virement de la section de fonctionnement
234 426 €

Fonds de compensation de la TVA
110 274 €

Taxe locale d’équipement
8 000 €

Cession de terrain
12 000 €


Emprunt


148 700 €

Opération 058 - Site St Romain
303 050 €

Total recettes
1 303 230 €


DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR L’ACQUISITION DE TENTES POUR LE CENTRE DE LOISIRS

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient d’équiper le Centre de Loisirs de deux tentes pour ses activités de la session d’été 2010.  Il précise qu’une subvention peut être demandé auprès du Département.

Un devis de la Société COMAT et VALCO pour la fourniture de deux tentes s’élève à 5 980 € hors taxes, soit 7 152,08 € TTC.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cette acquisition de deux tentes pour le Centre de Loisirs d’un montant de 7 152,08 € T.T.C. et charge Monsieur le Maire de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au taux maximum.

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LES CLASSES TRANSPLANTEES DU GROUPE SCOLAIRE “L’EAU VIVE”
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, charge Monsieur le Maire de demander auprès du Conseil Général une subvention pour les classes transplantées à Paris pour la découverte des peintres impressionnistes par les visites de musées.

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LA VOIRIE COMMUNALE ENDOMMAGEE PAR LES INTEMPERIES

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que suite aux chutes de neige et au gel de l’hiver dernier, il s’avère indispensable de procéder à la réfection des voiries les plus endommagées. Il précise que pour cette réfection, une subvention peut être demandée auprès du Département.

Le devis  de réfection de voirie de la Société HAVE s’élève à 32 340 € hors taxes, soit 38 678,64

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte de réaliser la réfection des voiries endommagées par l’hiver pour un montant de 38 678,64 € T.T.C. et charge Monsieur le Maire de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au taux maximum pour une dépense subventionnable hors taxes de 32 340,00 €.

CONVENTION AVEC LA CREA POUR L’ENTRETIEN DES APPAREILS DE DEFENSE CONTRE L’INCENDIE
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que suite aux négociations de la Communauté de l’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA) à l’échelle de son territoire pour un marché de prestations relatif à la gestion de la maintenance des poteaux d’incendie, une convention est proposée par la CREA à la commune.

Cette convention fixe le montant de la maintenance courante à 40,50 € par an et par appareil. Les travaux hors maintenance feront l’objet d’un devis, et seront réalisés à la réception du bon de commande de la commune. Les frais de gestion de 3,5 % seront imputés sur le montant hors taxes des travaux. La convention sera conclue jusqu’au 3 janvier 2014.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cette convention relative à l’entretien des appareils de défense contre l’incendie et autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

AVIS SUR L’EPANDAGE DE BOUES DE LA SOCIETE SAIPOL DE GRAND COURONNE
Vu l’enquête publique qui sera réalisée du 20 avril au 20 mai 2010 et vu l’importance du dossier le conseil municipal décide de reporter,à sa prochaine séance du conseil municipal, son avis sur l’épandage de boues de la Société Agro Industrielle du Patrimoine Oléagineux (SAIPOL) sur les terres agricoles de la Seine-Maritime.

DESIGNATION DE DELEGUES POUR LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA C.R.E.A.

Monsieur le Maire sollicite auprès du Conseil Municipal des candidatures pour les groupes de travail de la C.R.E.A. .

Suite à ces candidatures Monsieur le Maire désigne en qualité de délégué auprès du groupe de travail  :

Commerce et urbanisme commercial - Benoît ANQUETIN

Plan d’action foncière - Hubert LEFRANCOIS

Révision du SCOTT - Benoît ANQUETIN

Economie - Jean-Pierre VERGES

Environnement - Jean-Pierre VERGES

Solidarité - Benoît ANQUETIN

Eau et assainissement - Gibert GAËL

Déchets - Jean-Pierre BARBIER

Sport - Isabelle MARCOTTE

Culture - Martine MALAZDRA

Jeunesse et vie étudiante - Jean VIGREUX

Transports en commun - Joël LABOULAIS

Plan de déplacements urbains - Joël LABOULAIS

Voirie - Hubert LEFRANCOIS

Espace rural et agricole et agglo balades - Gaël GIBERT

QUESTIONS DIVERSES
· Affaires scolaires :

Monsieur verges a assisté au dernier conseil d’école de l’école primaire. Monsieur Lecarpentier a informé l’assemblée que les résultats de l’évaluation des élèves du CM2  se situent dans les normes nationales.

Le projet de classes transplantées prévu pour le 1er trimestre de l’année scolaire 2010-2011 prévoit un voyage avec hébergement pendant une semaine à Paris : le programme, dans le cadre de l’impressionniste, est la découverte de peintres.    

· Voirie :

- Route du champ des oiseaux, les lampadaires vont être posés par la Société Garczynski traploir.Il va être procédé au démontage des anciens câbles et à la dépose des supports.

- Route du parc languet : nous attendons le devis de réfection de cette voirie endommagée par les intempéries de l’hiver dernier.

· Piste cyclable :

Monsieur le Maire informe l’assemblée sur le souhait du Maire de Montmain d’une prolongation de la piste cyclable bi-directionnelle de St Aubin à Epinay jusqu’à Montmain : en passant derrière l’Eglise d’Epinay jusqu’à la station de pompage.

· Bibliothèque municipale :

Monsieur le Maire fait part au Conseil du bilan d’activité 2009 de la bibliothèque municipale.

La Bibliothèque fonctionne avec six bénévoles et un salarié présent 6 heures par semaine.

Les dépenses d’investissement de mobilier s’élèvent à 2 082 €. Les dépenses de fonctionnement sont de 1 700 €, dont 789 € de livres pour adultes et 711 € de livres pour les enfants.

C’est au total  3 250 livres qui ont été empruntés en 2009.

· Utilisation de l’herbage situé devant la Mairie :

Un prêt à titre gratuit de cet herbage avait été consenti en 2007 à Monsieur Xavier Levacher pour pâturage de ses chevaux, contre l’entretien du terrain.

A compter du 1er avril 2010, Monsieur Levacher doit libéré ce terrain, qui sera prêté à Mademoiselle Solène Jouan, dans les mêmes conditions.

· Logement communal dit “ex-presbytère” :

La commune a reçu  le 16 mars un courrier de préavis du locataire qui l’informe de son départ son trois mois. La commission logement se réunira pour décider de divers travaux nécessaires à entreprendre, ainsi que du montant du loyer. 

· Prêt de salle :

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que suite à la demande de Mademoiselle Guérin ayant participé au 4 L Trophy un prêt de salle gratuit lui a été accordé pour une projection de photos sur les carnets de voyages de divers concurrents.

· Culture :
Dans le cadre des “Nuits des Toiles”, la Communauté de l’Agglomération de Rouen-Elbeuf-Austreberthe propose à la commune de St Aubin-Epinay d’organiser une séance de cinéma en plein air au Centre Culturel St Romain.

La commune pose sa candidature pour cette séance de cinéma soit au 3 juillet 2010 soit au 10 juillet 2010. Il est choisi en première partie un film d’archives sur le folklore, la gastronomie, l’agriculture. En seconde partie le film dont le premier choix est “Un dimanche à la campagne”, le second choix “Les enfants du marais”.

Calendrier :

- le lundi 19 avril 2010 à 20 h 30 : Commission Urbanisme

- le lindi 19 avril 2010 à 20 h 30 : Commission Logement

- le mercredi 21 avril 2010 à 18 h 00 : Commission Communication

- le vendredi 23 avril 2010 à 20 h 30 : Conférence sur les moulins de la vallée

- le jeudi 29 avril 2010 à 20 h 30 : Commission Culture

- le lundi 3 mai 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 20

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

